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« Monument préféré des Français »: 
le début du cauchemar!

Monument préféré des Français mais pas du Centre des monuments nationaux
Quand le Monastère Royal de Brou a été élu le « monument préféré des Français » en 2014, les 
agents étaient loin de penser à la grève, même s'ils travaillent depuis plusieurs années en sous-
effectif. En effet, beaucoup d'engagements avaient été pris à ce moment-là : « les départs en 
retraite vont désormais être remplacés », « il va y avoir des ouvertures de postes et des  
recrutements en prévision de l'augmentation de fréquentation ». 

73% de visiteurs en plus, 60% des agents en contrats précaires
Le public a confirmé cette élection en venant toujours plus nombreux visiter Brou : en moyenne 
73% d'augmentation de la fréquentation. Cela a tout d'abord réjoui tout le monde, mais les 
promesses de faire concorder fréquentation et effectifs n'ont pas été tenues, et les agents ont vite 
déchanté.

Moyenne dans les musées français : 1 agent pour 30 m2, à Brou : 1 agent pour 1000 m2
Départs en retraite non remplacés et zéro recrutement pérenne ont bien des conséquences : plus de 
la moitié des agents ont des contrats précaires, les visites commentées sont moins nombreuses, il 
devient impossible de surveiller toutes les œuvres, il arrive qu'il n'y ait pas de pause pendant le 
service. Tant pour les agents que pour les visiteurs il s'agit d'une vraie dégradation de la visite et 
des conditions de travail. Alors que cette élection représentait une merveilleuse opportunité, les 
agents voient maintenant l'émission de France 2 comme « le début du cauchemar » !

Accueil ou profit ?
Très attachés à leur monument et au service public culturel qu'ils accomplissent, les agents de Brou 
n'ont pourtant jamais renoncé. Mais voilà que juste avant la haute saison 2015, précipitamment, la 
Mairie et le Centre des monuments nationaux, les deux employeurs des agents de Brou décident de 
les convaincre d'élargir les horaires d'accueil du public, toujours sans effectif pérenne 
supplémentaire. Seulement quelques contrats précaires de plus, qui pourraient tout juste permettre 
d'ouvrir en haute saison dans les horaires actuels.

Sans agent, pas d'accueil
Les agents rappellent tout cela aux employeurs, mais on ne les écoute pas, le changement 
d'horaires est annoncé dans la presse avant d'être validé dans les instances de dialogue social, alors 
les agents décident de se mobiliser ! D'abord une pétition, puis un préavis de grève, ont conduit les 
employeurs à ne pas modifier les horaires en 2015. Mais toujours aucun recrutement pérenne en 
vue ! La Ministre de la Culture, tutelle du Centre des monuments nationaux et le Maire de Bourg-
en-Bresse ont été interpellés : il faut ouvrir des concours, à tout le moins publier des postes d'agent 
d'accueil : refus !

Les agents sont évidemment d'accord d'accueillir plus de public, mais dans de bonnes conditions. 

Il faut des effectifs à hauteur des besoins !
Paris, le 19 juin 2015
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